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Cette « petite histoire de ROUVRES » a été tirée 
principalement de l’annuaire d’Eure-et-Loir de 1863, puis 
enrichie et complétée d’éléments de recherches personnelles, 
de photos actuelles ou anciennes et de différents textes trouvés 
ici et là. 
 

       
  Guy VIEL - Septembre 2006 
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Les Origines 
 

 
 
 
Le nom de ROUVRES, ancienne 
villa gauloise, porte avec lui son 
origine celtique et remonte au 
temps où les druides cueillaient 
sur le chêne rouvre (robur), le gui 
sacré pour leurs sacrifices. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Elle est appelée : 
 

·  RURIVAS (Triens Mérovingiens) 
·  ROBUR en 1126 
·  ROBUR VILLA ou ROBUR VILLARE en 11271 
·  ROBORA en 1172 (ch. de l’Abbaye de Coulombs) 
·  ROURES en 1202 
·  ROBUR en 1250 (Pouillé) 
·  SAINT MARTIN DE ROUVRES en 1736 (Pouillé) 
 

Ces désignations différentes indiquent l’importance successive que prit cette localité. 
 
Le géographe Baudrand2 la décrit ainsi : 

« Robur, Rouvres, bourg de France situé dans la province de Beauce, sur la rivière Vesgre, autrefois 
petite ville des Carnutes assez fréquentée et ancienne où les druides faisaient leurs sacrifices, et distante 
à peine d’une demie lieue du château d’Anet. Charlotte, fille naturelle de Charles VII, Roi de France, y 
mourut en 1476. » 

 
Au mot « Drocum » (Dreux) , le même auteur ajoute : 

« Il y avait aussi des mages ou prêtres gaulois qui habitaient principalement le pays des Carnutes et 
faisaient très souvent des sacrifices au milieu des rouvres consacrés à cet usage, suivant une tradition 
ancienne, à l’endroit où l’on trouve aujourd’hui le bourg des Rouvres appelé vulgairement Rouvres, sur 
la rivière de Vesgres. » 

 
La Martinière, traduisant à peu près Baudrand, s’exprime ainsi : 

« Rouvres, lieu de France dans la Beauce, diocèse de Chartres, élection de Dreux, situé sur la Vesgres, à 
une demi lieue de Château d’Anet ; c’était anciennement un gros bourg des Carnutes. L’on croit que 
c’était le lieu où les druides faisaient leurs sacrifices. » 
 

Brian de Verzé complète la situation en disant : 

                                                
1 Le mot « Villare » et ses dérivés : « Villaris », « Villaria », « Villaritum », « Villarium », désignaient un petit bourg composé de 10 à 12 
maisons ou familles, appelés au Moyen-Age « Villois » et « Vilois ». Il a pour radical ville, d’où sont venus les noms de ville, village, 
villageois, lorsque les habitations qui, dans le principe étaient isolées, se furent réunies 
. 
2 Baudrand (Michel Antoine), géographe, né à Paris en 1633, mort en 1700, fut secrétaire du cardinal Barberini, qu'il accompagna aux 
conclaves de 1655 et 1667, et fit plusieurs voyages qui étendirent ses connaissances. On lui doit Geographia ordine litterarum disposita, 2 
vol. in-fol., 1681-92 (c'est un des plus anciens recueils de ce genre); Dictionnaire géographique et historique, en partie traduit du précédent, 
et achevé par dom Gelé, 2 vol. in-fol., 1705.Il est dit par d’autres érudits de ce siècle  que Baudrand aurait été « prieur de Rouvres ». Ce 
titre lui serait aussi attribué  sur  un de ses portraits gravés. 
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« Rouvres sur Vesgre était jadis le séjour remarquable des prêtres druidiques. C’était aussi un lieu 
considérable où les rois de la seconde race avaient un château dans lequel mourut la fille de Charles le 
Chauve ». 

 
Boudot dans son dictionnaire latin, explique ainsi le mot « robur » :  

 « Le rouvre est une espèce de chêne, plus petit, plus dur, plus noueux sur lequel croît facilement le 
gui. » 
 

Il résulte clairement de ce qui précède, dit Monsieur Leboële (auteur d’un roman sur Charlotte de Valois et 
Jacques de Brézé) que le village de Rouvres a pour origine un bois de chênes dans lequel les druides se retiraient 
pour leurs sacrifices. 
 

 
 
 
 
Le souvenir de druides qui se livraient, on le sait, à la divination, se 
trouve encore dans la désignation d’un lieu nommé « La Mare des 
Devises » que mentionne une donation de 1610 et qui existe à la 
pointe de « Bois des Glands » tenant au bois de la Ronce entre le 
hameau de ce nom et celui des Nonains. 

  
             
 
 
 

Triste vicissitude des grandeurs humaines, Rouvres, après une longue période d’illustration religieuse et civile, 
se trouve réduit à la condition de simple village. C’est à peine si quelques vestiges conservent le souvenir de son 
ancienne splendeur. 
 
Toutefois, il est facile de reconnaître au premier aspect, que le village de Rouvres avait autrefois plus 
d’importance. On en trouverait la preuve : dans le nombre et la largeur des rues, dans ses halles qui existaient 
encore au commencement du siècle dernier (XVIIIè), assez spacieuses pour faire croire à un marché fréquenté. 
Dans le nom de Rondeville conservé à une ferme peu éloignée du village qui paraît avoir fait partie de son 
enceinte. 
 
Peut-être faut-il voir là le berceau de Rouvres. D’abord simple métaierie franque, Robur Villa avec son enclos 
formé de pieux ou de haies pour enfermer les bestiaux et les volailles, enclos qui affectait originairement la 
forme ronde. Puis maison seigneuriale, non loin de laquelle se seraient groupées des habitations qui auraient 
formé le bourg : Robur Villare. Et enfin, la petite ville : Oppidulum, dont parle Baudrand. Ne serait-ce pas un 
reste des dépendances du Château royal de Rouvres, dont il n’existe aucun vestige apparent et que la tradition 
place sur une petite colline au nord, dominant le village3. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                
3 Voir plus loin. 
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Auprès de la ferme de Rondeville, s’élève une petite 
chapelle dédiée à Sainte Geneviève de Nanterre4. Elle était 
annuellement visitée par une foule de pèlerins le 3 janvier et 
le dernier dimanche de septembre. Le nom de Sainte 
Geneviève nous reporte au Vè siècle, époque désastreuse où 
le farouche Attila vint ravager l’Ile-de-France. Il nous fait 
supposer que la contrée qui nous occupe ne fut pas à l’abri 
de ses déprédations, et que l’origine de cette chapelle peut 
être attribuée aux rois francs qui avaient un palais à 
Rouvres. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le vocable de Saint Martin sous lequel l’église de cette commune  
est consacrée, indique que la paroisse est d’une origine fort  
ancienne et au moins mérovingienne. L’auteur du Pouillé  
du XIIIè siècle la mentionne sous le nom de « Roures ou Rovres »  
et son prieuré sous celui de « Robora », dans l’archidiaconé  
du Pinserais ou de Poissy. La cure, à la collation de l’abbé  
du Bec-Hellouin, valait 30 livres de revenu et comptait  
140 paroissiens. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Nous citerons la « Motte des heureux », située au bord du 
chemin à mi-distance de Rouvres à Bû. C’est un petit 
monticule conique de 30 m de base et 8 m de hauteur, 
formé de terre et de pierres, qui ressemble au moins autant à 
la base d’un ancien fort qu’à un lieu de sépulture, mais que 
l’on regarde comme un ancien « tumulus gaulois ». La 
circonférence de cette motte était, naguère encore de 45 m, 
mais les riverains en ont enlevé une partie latérale. On y a 
rien trouvé qui mît sur la trace de sa destination primitive. 

                                                
4 Sainte Geneviève (420-500), née à Nanterre. Alors qu’elle a 9 ans, l’évêque saint Germain d’Auxerre la consacre à Dieu. C’est dans le 
monde qu’elle mène sa vie de vierge consacrée. En 451, face à la menace des Huns sur Paris, elle exhorta les parisiens à prier pour sauver 
Paris et effectivement, celle-ci fut épargnée. Puis lorsque Paris est assiégée par les francs, Sainte Geneviève s’échappe par la Seine et va 
quérir du ravitaillement jusqu’à Troyes. Elle passa sa vie à secourir les pauvres et guérir les malades. Elle est la patronne du diocèse de 
Nanterre, de la ville de Paris, des gendarmes, des policiers, des bergers, des tapissiers et des fabricants de cierges. Elle est invoquée contre 
les fièvres. Fête : le 3 janvier 
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Dans un champ à mi-côte, qui avoisine la ferme de la Couronne, la vieille route de Houdan, le soc de la charrue  
mis à découvert, il y a une trentaine d’années (vers 1830), quinze ou vingt tombeaux espacés sur une longueur de 
200 m. Ils étaient formés de pierres calcaires brutes longues et plates, et recouverts d’une ou deux pierres 
semblables. 
 
On y a trouvé des ossements, des fers de lance oxydés, des fragments de vases lacrymatoires en verre blanc et 
quelques vases en poterie rouge. L’un de ces derniers, presque tous intacts, a été laissé au château de la Ronce, 
les autres ont été emportés par M. le Sous-préfet de Dreux. Cette pièce de terre appartient aujourd’hui (1863) à 
M. Fessard, ancien avoué de Dreux. De nouvelles fouilles amèneraient peut-être quelques découvertes 
intéressantes. 5 
 

 
 
 
 
 
 
Donc, dans la période gauloise, Rouvres faisait 
partie du territoire des Carnutes, à la limite des 
peuples Durocasses (Dreux) et Eburovices 
(Evreux) dans la forêt dite alors du Crotais, 
aujourd’hui forêt de Dreux. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sous les Mérovingiens, et vers le milieu du VIIIè siècle, aux dépens de Chartres et d’Evreux se forme le pays de 
Madrie dans lequel Rouvres fut inclus. Sous les Carolingiens, il est souvent mentionné à propos des Missies, 
légations instituées pour l’inspection des Provinces. En 802, Charlemagne le réunit à huit autres « pagis » (pays), 
qui formeront un siècle plus tard, la Normandie. Le pays de Madrie ne figure dans les documents que jusqu’à la 
moitié du Xè siècle où il disparaît. 
 
Sous Philippe Auguste, Louis de France ; Philippe le Bon, et Charles le Mauvais, soit de 1200 à 1350, Rouvres 
fera partie de l’Evrecin (Evreux). 
 
On trouve aussi un seigneur des Touffes qui possédait un château à Rouvres. Il fit partie de la première croisade 
de 1095 prêchée par Pierre l’Hermite dans l’église de Montadaire. 
  

Rouvres, et l’Abbaye du Bec-Hellouin6. 
 
Au XIIè siècle, c’était une seigneurie que se partageaient deux chevaliers, Pierre et Simon, que nous voyons 
donner leur consentement à plusieurs donations faites à l’Abbaye de Saint Père. En 1157, Symon II, seigneur 
d’Anet, d’Illiers-l’Evêque et de Damville, fait don aux religieux du Bec-hellouin, de l’ordre de Saint Benoit, de 
l’église et les dîmes et en 1169 il leur donne toute la paroisse se Rouvres : totam villam de Rovres dit la charte 
latine conservée dans le chartier du Bec-Hellouin. 
 

                                                
5 Voir plus loin l’article de Monsieur Lelièvre sur le cimetière Mérovingien de Rouvres. 
6 Fondée en 1034 par l’ermite Herluin, ce monastère avait d’abord connu le plus complet dénuement. Mais très vite, le renom de sainteté et 
de science acquis par la petite communauté en fit un centre réputé qui attira une foule de gentilshommes et de clercs désireux de revêtir 
l’habit de Saint Benoit. A son rayonnement spirituel et intellectuel, l’abbaye normande ajouta la puissance séculière, grâce à des donations 
venues bientôt de partout. 



 7 

En 1202, le Comte de Dreux, Robert II, abandonnait au Roi Philippe-Auguste les trois muids de blé de rente que 
le prieur de Rouvres lui servait chaque année. 
 
En 1209, un « Philippe » d’Anet parait dans une autre charte par laquelle Guillaume de La Ronce (Ancienne 
seigneurie de la commune de Pinthière), donne à l’Abbaye du Bec-Hellouin quelques uns des biens qu’il 
possédait dans la commune de Rouvres et qui étaient à la convenance des religieux déjà possesseurs de la 
paroisse. 
En 1209 encore, un petit seigneur, Girard de Rouvres, donna, du consentement d’Agnès, sa femme, quelques 
terres situées en la paroisse de Rouvres, au prieuré que gouvernait à ce moment un moine, anglais de naissance, 
nommé Guillaume de Waneting. Cette libéralité fut confirmée la même année par Philippe d’Anet et, en 1219 
par Gohier d’Anet. 
 
Peu après, un conflit s’éleva entre Gautier, évêque de Chartres, et Hugues, abbé du Bec, au sujet du droit de 
procuration qu’exigeraient l’évêque et l’archidiacre lors des visites qu’ils faisaient aux prieurés de Rouvres et de 
Bréval. L’abbé refusait de payer cette redevance que le prélat s’obstinait à réclamer. L’évêque d’Evreux, Richard 
de Beauvoir, s’étant entremis comme médiateur, les deux parties se mirent d’accord et, par un acte passé le 3 
avril 1225, convinrent que l’évêque quand il visiterait en personne chacune de ces maisons recevrait, ainsi que 
ses successeurs, à titre de procuration, soixante sols pour le prieuré de Bréval et quatre livres parisis pour celui 
de Rouvres, mais il était précisé qu’il ne pourrait visiter chaque année qu’une seule de ces deux maisons sous 
peine de perdre son droit. 
 
En 1340, Le Prince Charles le Mauvais, comte d’Evreux possède les quatre châtellenies d’Anet, Bréval, 
Montchauvet et Nogent-le-Roi. Il revendique des religieux du Bec-Hellouin des cygnes trouvés à Rouvres sur 
l’étang dit des Moines et obtint jugement en sa faveur. 
 
C’est en 1444, que Rouvres, avec Anet, qui avaient fait jusqu’ici partie du Duché de Normandie, relèveraient 
désormais du duché de Chartres. 
 
Le 4 janvier 1450, Jean de la Motte, abbé du Bec, avec le consentement de ses religieux, avait affermé pour 
trente cinq ans, moyennant la somme de 10 livres par an, tous les revenus de Rouvres, excepté la dîme de la 
paroisse et le droit de patronage, à noble homme Jehan de Vaux, écuyer, à la condition au surplus que celui-ci 
consacrât 200 livres en douze ans pour réparer les bâtiments du prieuré ruiné par les guerres. Il semble 
néanmoins que fut en partie épargnée la chapelle du prieuré dont on peut lire une description plus loin.7 
 
Dom Jouvelin dans son Recueil sur l’histoire du Bec parle des ravages de la Guerre de Cent ans dans notre 
région et de l’état de ruine dans lequel le prieuré de Rouvres était tombé. Il rapporte aussi  un nouveau conflit qui 
oppose une fois de plus l’abbaye du Bec à l’archidiacre de Poissy au sujet de Rouvres.  
 
En 1469, écrit cet auteur, au temps de Geffroy, abbé du Bec, Guy Bourdelot, archidiacre de Poissy, ayant fait la 
visite de Rouvres, prétendit recevoir deux procurations, et pour la paroisse et pour le prieuré qui y avait été 
autrefois, ordonna qu’on dirait trois messes par semaine dans l’église paroissiale et défendit, sous peine 
d’excommunication, à tous les fermiers, de rien payer jusqu’à ce que les religieux du Bec eussent exécuté son 
ordonnance. Les moines appelèrent de cette ordonnance, déclarant que les visites ne se faisaient que pour les 
personnes et pour examiner si les sacrements étaient gardés avec la décence convenable. La visite de 
l’archidiacre était inutile puisque dans le manoir des religieux du Bec, à Rouvres, il n’y avait ni moines, ni 
sacrements, ni chapelle, que quand bien même il y aurait eu autrefois un prieuré à Rouvres, les Papes avaient 
permis à l’abbé du Bec de réunir à la mense commune les petits prieurés et d’en faire un de plusieurs autres ; que 
l’archidiacre n’ayant fait qu’une visite à Rouvres, il devait se contenter d’une seule rétribution que le curé, qui 
outre toutes les oblations jouissait du tiers de toutes les dîmes, était obligé de luy payer. Cet appel est de l’an 
1469, le 3 octobre. » 
 
Il n’y avait donc plus alors de moines à Rouvres et il semble bien qu’ils ne s’y réinstallèrent point.  
 
L’abbaye du Bec conserva jusqu’à la Révolution le droit de patronage de l’église grâce auquel ils pouvaient 
nommer les curés de Rouvres lorsque la place devenait vacante.  
 
 
 

                                                
7 Voir chapitre plus loin. 
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Armes de Brézé

« Amour tu perdis Rouvres ».   
L’assassinat de Charlotte de Valois.  
 
Nous avons au début mentionné la « Ferme de la Couronne ». Les armes de France, qui justifiaient cette 
appellation, n’existent plus depuis de longues années et toute trace d’antiquité a disparu sous les embellissements 
modernes. Mais à ce nom primitif, qui lui a été conservé, se rattache un fait historique que nous allons rapporter. 
 

Jacques de Brézé, fils de Pierre de Brézé, grand sénéchal de Normandie, avait 
épousé en 1462, Charlotte, l’une des trois sœurs naturelles de roi Louis XI, 
filles de Charles VII et de la belle Agnès Sorel.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jean Dunois, Pierre de Brézé et Jacques Coeur chevauchant 
 

Après la mort de son père, 16 juillet 1465, Jacques lui avait succédé, dans ses biens d’abord, puis par le 
crédit de sa femme, dans sa charge de Grand Sénéchal de Normandie. Cinq enfants8 étaient venus 
cimenter son alliance avec Charlotte, mais bien que la naissance de ces enfants eût dû resserrer les liens 
qui unissaient les deux époux, il parait cependant que des débats assez violents s’élevaient quelquefois 
entre eux. Jacques, jaloux à bon droit, comme on le verra tout à l’heure, forçait autant qu’il le pouvait, 
sa femme de demeurer constamment près de lui, et ne lui laissait de liberté que lorsqu’il était contraint 
de la conduire à la cour de son royal beau-frère. 
 
Le caractère des deux époux devait bientôt amener une sanglante catastrophe, le meurtre de Charlotte 
que Jacques de Brézé tua dans un accès de jalousie, la nuit du 14 au 15 juin 1476, et selon d’autres 
données, le 31 mai 1477. Nous suivons de préférence aux Chroniques du Roi Louis XI, par Jean de 
Troyes, la relation remarquable de M. Merlet, archiviste d’Eure-et-Loir. 
 
Le samedi 31 mai 1477, veille de la Trinité, Jacques était à son château de Rouvres, à 3 km d’Anet. Il 
passa toute la journée à la chasse dans la forêt d’Anet, où il avait commandé à sa femme de 
l’accompagner. Le soir, ils revinrent ensemble souper à la Ferme de la Couronne, qui servait de rendez-
vous de chasse et qui était située près du presbytère de Rouvres. Après le repas, le Sénéchal se retire 
dans sa chambre et dit à sa femme de le suivre. Celle-ci s’en excusa en prétextant qu’il fallait 
auparavant qu’elle nettoyât ses cheveux que la poussière de la journée avait souillés ; à quoi le Sire de 
Brézé lui répondit : Bien ! et s’en fut seul se coucher, pensant que Charlotte ne tarderait pas à venir le 
retrouver. Il s‘endormit bientôt. 

 
« et après environ la my-nuit, disent les lettres de rémission de 1486, ledit Brézé fut esveillé 
par un sien serviteur et maistre d’hostel, nommé Pierre l’Apoticaire et par son barbier, qui luy 
vinrent dire que ladite Charlotte, meue de lescherie désordonnée, avait tiré et amené avec elle 
un gentlhomme du pays de Poitou nommé Pierre de la Vergne9, lequel estoit veneur de la 
chasse dudit sénéschal, lequel elle avait fait coucher avec elle dans la chambre qui estoit au-
dessus de celle où estoit couché ledit sénéschal. Pourquoy icelluy seigneur, meu de grant ire et 

                                                
8 Le fils aîné de Charlotte, Louis de Brézé, épousa Diane de Poitiers, de quarante ans sa cadette. Par une des filles de ce couple étrange, la 
duchesse d'Aumale marié à un Guise, Charlotte devait être l'ancêtre direct non seulement de Louis XV et des derniers Bourbon régnants, 
mais aussi de Juan Carlos, l'actuel roi d'Espagne. 
9 Pierre de la Vergne semble avoir été le frère de lait de Jacques de Brézé. Son père étant mort au siège de Pontoise en 1442, en protégeant 
Pierre de Brézé, celui-ci fit venir sa veuve et son fils auprès de son épouse la Comtesse de Maulévrier dans son château de Rouvres, où les 
deux enfants furent élevés ensemble. Jacques de Brézé lui aurait aussi confié le commandement du château de Rouvres en 1464. 
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desplaisant dudit cas, se leva soudainement de son lit, et de chaude colère, print une espée et 
vint à la chambre où estoient ledit Pierre et ladite Charlotte, et fut bouté de l’uys de ladite 
chambre, qui estoit fermé dedans. En laquelle chambre ledit sénéschal trouva ledit Lavergne 
en chemise auquel de prime face, il bailla ung ou plusieurs coups de ladite éspée tant d’estoc 
que de taille, tellement que ledit Lavergne mourut en la place. Et ce fait, s’en alla en ung 
cabinet joignant ladite chambre, où il trouva sadite femme cachée dessous la couste d’ung lit 
où estoient couchez ses enfants, laquelle ilprint et la tira par le bras à terre, et en la tirant à 
bas luy frappa de ladite espée parmy les espaules, et puis, elle descendue à terre et estant à 
deux genoulx, lui traversa lasdite espée parmy le sein et estomach dont incontinent elle alla de 
vie à trépas, et puis l’envoya enterre à l’Abbaye de Coulombs, et y fist faire son service ; et fist 
enterrer ledit veneur en ung jardin au joignant de l’hostel où il avoit esté occis. »  

 
Deux passages très authentiques de Guillaume Laisné complètent la relation qui précède, et les études de M. 
Douet d’Arcq sur Charlotte de France et Jacques de Brézé. On y trouve la confirmation surabondante de ce fait, 
que le meurtre de Charlotte eut lieu, non à Romiers près de Dourdan, comme le disent le P. Anselme, Duchesne 
et Moréry, sur la foi d’un passage de la chronique scandaleuse de Jean de Troyes, mais à Rouvres près d’Anet. 
 
On y voit de plus que Jacques de Brézé n’envoya pas enterrer sa femme à Coulombs, quoique cette particularité 
relatée dans la Chronique scandaleuse et dans les lettres de rémission de 1486, soit acceptée par tous les 
historiens anciens et modernes. Il est acquis désormais que le corps de la Princesse reposa dans l’église de 
Rouvres depuis juin 1477 jusqu’à juin 1530, et qu’il fut exhumé de sa première sépulture entre le 11 juin 1530, 
jour de la permission octroyée par l’Evêque de Chartres, et le 22 du même mois, jour de l’inhumation des deux 
époux dans le chœur de la nouvelle église de l’Abbaye de Coulombs. 
 
J’ai dernièrement trouvé un livre fort intéressant sur le sujet qui fut écrit par un « Ancien Gentilhomme Ordinaire 
de la Chambre du Roi », anonyme, résidant à ce moment, en 1844, au château de La Ronce chez la Vicomtesse 
de Sourches, et qui s’appuyant sur un parchemin datant de la fin du XVè ou début du XVIè siècle, soit disant 
trouvé dans la sacristie de l’église en très mauvais état, raconte sous une forme romancée l’histoire de Jacques de 
Brézé et de Charlotte de Valois.10  
 
Il semble dire que Jacques de Brézé a été informé de la liaison de Charlotte avec La Vergne, liaison qui durait de 
longue date,  par un certain Pierre Lapothicaire, valet du Château et que c’est en  fait après avoir simulé son 
départ du château qu’il les guetta et les surprit en plein adultère. 
 
Il fait état de la Ferme de la Couronne comme d’une dépendance du Château de Rouvres , qui était situé sur la 
colline en face.  
 

Le château de Rouvres, le Prieuré et la ferme de la Couronne. 
 
Les vieillards du siècle dernier (XVIIIè) se souviennent qu’à cet endroit on a extrait d’énormes fondations pour 
livrer passage au soc de la charrue. Aujourd’hui même (1863), on reconnaît encore cet emplacement. C’est qu’en 
effet , ce champtier qui porte le nom « d’Enclos », contient deux hectares de terre d’une grande production tandis 
que les terrains contigus et du même réage sont presque stériles. Les pierres extraites auraient servi en partie au 
remblaiement du chemin des Touffes… 
 
Le seigneur des Touffes, deja cité aurait été propriétaire d’un château en ce lieu  au XIè siècle. 
 

                                                
10 L’auteur dit : 
« L’original de cette chronique m’est tombé entre les mains ce matin, comme j’explorais une vieille armoire, placée dans la sacristie de 
l’église de Rouvres ; elle est écrite sur parchemin à moitié pourri et rongé par les rats ; elle se trouvait au milieu de vieux antiphonaires et 
graduels, provenant sans doute de l’ancien prieuré de Saint-Martin ; je la suppose écrite à la fin du quinzième siècle ou au commencement 
du seizième, par un témoin oculaire, et peut être par le successeur immédiat du bon prieur, dont il est question dans cette chronique. Je me 
fonde à cet égard sur ce que : 
1° L’auteur rapporte la mort de Jacques de Brézé, arrivée à Nogent-le-Roi, en 1494 ; 
2° Il y dit peu de bien de Louis XI, qui par conséquent ne devait plus exister ; 
3° Il donne de justes et grands éloges au bon prieur ; 
4° Il ne fait nulle part mention des Guerres d’Italie, qui suivirent la majorité de Charles VIII ; 
5° Il apprécie les faits suivant les naïves lumières et coutumes simples du temps ; 
6° Enfin, il revient sans cesse et avec une persévérance, qui est peu dans le goût actuel, sur des pensées religieuses, des réflexions, ou des 
conseils de piété, qu’il cherche, suivant la manière de l’époque, à tirer du sujet qu’il traite ;nous trouverons aujourd’hui qu’il va les 
chercher un peu loin. 
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Un acte de 1202  indique que le roi de France, Philippe Auguste est propriétaire d’une grange à Rouvres. 
 
Pierre de Brézé, père de Jacques, est cité « seigneur de la châtellenie de Rouvres ». Auparavant encore, il semble 
que ce fut une habitation royale de la seconde race de nos rois, où Judith, fille de Charles-le-Chauve, après avoir 
été Reine d’Angleterre, puis Comtesse de Flandres, était venue passer son dernier veuvage et où elle était morte. 
Le bourg, assez important, relevait du château, qui, indépendamment de ses droits de haute et basse justice, avait 
un four à cuire, et un prieuré sous le vocable de Saint-Martin, lequel, par un privilège exceptionnel, conférait une 
juridiction archidiaconale à celui qui en était titulaire. 
 
Le château de Rouvres devait faire partie d’une ligne de défense entre le Drouais et la Normandie au même titre 
que d’autres châteaux forts à La Ville-l’Evêque, Guainville, Anet et Nantilly. Le Roi Charles V avait d’ailleurs 
déjà fait démolir quelques années plus tôt les châteaux de Bréval, Anet, Montchauvet et Nogent-le-Roi. 
 
Charles VII, pour récompenser les bons et loyaux services de Pierre de Brézé, lui avait donné, pour être joints à 
son fief de Rouvres, les seigneuries d’Anet, de Nogent-le-Roi, de Bréval et de Montchauvet, avec la Ferme de la 
Couronne. Cette ferme touchait aux fossés du château et communiquait par des souterrains, jusqu’à la double 
enceinte de fortification, en sorte que le château pouvait être facilement approvisionné par la ferme en cas de 
siège. 
 
De sources diverses, il est dit que ce château aurait été rasé peu de temps après l’assassinat de Charlotte, par 
ordre de son frère Louis XI, qui outre sa colère pour ce meurtre car il portait une affection particulière à sa soeur, 
craignait qu’il ne fut investi et servit alors de base de résistance pour des envahisseurs.  
 
Le château était  accompagné d’un prieuré dont la chapelle était l’œuvre d’un Brézé qui avait fait vœu de la 
construire s’il revenait sain et sauf de Terre Sainte où il avait couru de grands dangers. Elle était encaissée entre 
deux bastions avancés et remplaçait une petite courtine qui jadis avait faibli.11  
 
Cette ferme de la Couronne, devenue, rendez vous de chasse au XVè siècle, était en 1202, une grange 
appartenant au Roi et dont il est fait mention dans l’acte suivant : 
 

« Moi Robert, Comte et Seigneur de Dreux, faisons savoir à tous présents et à venir que nous avons 
abandonné, pour les posséder à perpétuité, au Seigneur Roi de France et à ses héritiers, trois muids de 
blé de rente que nous avions à Rouvres, livrables par la main du Prieur de Rouvres à la mine de Dreux 
Si tout ou partie de cette rente vient à manquer, le déficit sera rendu sur notre grange de Beu. En 
échange, le Seigneur Roi nous a abandonné tout ce qu’il possédait à Dreux provenant de Simon d’Anet. 
Et pour terminer le différend qui existait entre nous et ledit Simon d’Anet au sujet de la terre du Courtil 
que cultivaient les hommes de Beu, le Seigneur Roi et nous sommes convenus que lesdits hommes seront 
tenus de payer au Seigneur Roi pour chaque arpent de ladite terre deux deniers de cens le jour de la 
Fête de Saint Rémi, et de conduire le champart de la même terre dans la grange du Seigneur Roi à 
Rouvres. Pour rendre authentique cet acte, nous l’avons corroboré par l’apposition de notre sceau. 
Fait à Anet, l’an de l’incarnation de Notre Seigneur 1202. » 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
La ferme de la Couronne 
au début du XXè siècle 

 
 
 

                                                
11 Voir description complète de la Chapelle du Prieuré à la fin en annexe. 
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Rouvres et l’histoire d’Anet. 
 
La suite des seigneurs de Rouvres suivit ensuite la mouvance de la principauté d’Anet où à la mort de son mari 
Louis de Brézé, Diane de Poitiers bénéficia des largesses d’Henri II et construisit le magnifique château que l’on 
connaît.  
 
La « chanson d’Anet » cite Rouvres comme suit : 
 

Rouvres, tout à côté 
Fut un lieu de plaisance 
Et jadis habité 
Par plusieurs rois  de France. 

 
Quelques textes toutefois sont intéressants : 
 
En 1543 :  

« Suivant lettres de Charles Geslain, licencié es loix, bailly d’Ennet (Anet) passé devant le tabellion de 
la ville et chastellenie dudit Ennet, Pierre de Lisle, marchant, demeurant à Rouvres a prins à cens 
annuelz et perpetuelz de haulte et puissante dame Dyanne de Poitiers, dame d’Arcy-sur-Aube, veufve 
de defunct de bonne mémoire hault et puissant seigneur Monseigneur messire Louis de Brézé grand 
Séneschal de Normandie et seigneur d’Ennet, Bréval et Montchauvet… trois quartiers de pray assis à 
Rouvres… tenant d’un côté la « rivière de Vesgre »… Donné le dernyer jour de juillet, l’an mil cinq 
cent quarante trois, présents honorables homme Jehan Cadot, recepveur, et Robert Symon, serviteur de 
Madame, temsoings. Signé : A Fayel. »12 

 
En 1586 : 

« Jacqueline de la Garde, mère nourrice de feue Madame la Duchesse de Lorraine et femme de chambre 
de la Reyne veufve de feu honorable homme maistre Jean de l’Hospital, luy vivant procureur fiscal de 
haut et puissant Monsiegneur le Duc d’Aumalle, en sa chastellenie d’Annet, demeurant à Rouvres, 
donne par son testament à l’église Monsieur Saint Martin de Rouvres deux escus sol – Item à la 
confrérie Sainte Barbe fondée en ocelle un escu sol et 4 minots de bled à distribuer aux pauvres 
nécessiteux. Elle a nommé et eslu ses aimez féaux et fidelles exécuteurs c’est assavoir : noble Jean de 
La Garde, escuier, valet de chambre de la Reyne, son frère et Claude de L’Isle son fils, valet de chambre 
de la Reyne Mère, enfant de son premier mariage avec noble homme Pierre de L’Isle, contrôleur de la 
maison de Monseigneur le Dauphin. » 

 
En 1619 : 

« Haute et illustre princesse dame Marie de Luxembourg, duchesse de Mercoeur, Princesse d’Anet 
autres lieux, recognoit avoir vendu à noble homme Estienne du Jourdin, vallet de livrée de la Chambre 
du Roy, demeurant à Rouvres, huit arpents de terre plantés en vignes13 de présent en dégâts et cy devant 
enclos de murailles, assis au terroir dudit Rouvres, au lieu nommé « Les Touffes », à charge par ledit 
preneur de paier par chacun an cinq sols chacun arpent qui est, pour les huict, quarante sols tournois. 
Fait et passé à Paris, hostel de Mercoeur, l’an mil six cens dix neuf le seizième jour de mars. » 

 
En 1670 : 

« Hall passé devant le principal tabellion de baillage et principauté d’Anet par le seigneur Nacquart, 
conseiller du Roy en ses conseils lieutenant général de l’Amirauté de Donquerques, enteur onéaire de 
mes seigneurs les duc et chevallier de Vendosme en faveur de Robert Leclerc, masson, demeurant à 
Rouvres d’une maison et dépendances scis à Rouvres dans la Grande Rue de Rouvres, tenant d’un bout 
à la rue du Pont de Bois tendant à la croix dudit Rouvres. » 

 
Un autre acte de la même date mentionne un demi arpent de terre assis au terroir des Housserettes, lieu 
nommé le Moulin Brûlé. 

                                                
12 Dans cet acte il est question d’un Pierre de L’Isle marchand à Rouvres. Il est probable qu’un lien existe entre ce Pierre et Estienne de 
L’Isle, qui  était curé doyen de la Sainte Chapelle d’Anet en 1659 et dont on trouve le nom au dessus du cadran solaire n°5 de notre église. 
On trouve aussi Claude de L’Isle au nombre des bienfaiteurs de l’église de Rouvres en 1634 et en 1685 Alcibiade de L’Isle, officier du Roi. 
 
13 La vigne était à cette époque et jusqu’à la fin du XIXè siècle une des principales cultures de Rouvres et de la région. Voir en annexe le 
texte sur le sujet. 
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En 1682 : 

« Déclaration et adveu rendu à Monseigneur le Duc d’Orléans par le fermier du prieuré de Rouvres, 
pour les héritages et terres tenus et mouvant aux censives de Monsieur le Duc de Vendôme, du fief de la 
Ronce14, seigneurie du prieuré de Rouvres, fief de l’Espine, et fief du Camp aux Nonains. » 
 

En 1759 : 
Une notice publiée à cette époque, nous donne les documents qui suivent : 
« Rouvres, paroisse à deux lieues de Dreux – 172 feux – 400 communiants – Patron Saint-Martin – 
Seigneur SASM le Comte d’Eu – Curé M. Troyon. L’Abbé du Bec15 nommé à cette cure qui vaut 650 
livres. Il y a un vicaire. » 
 
« La Ronce, château est situé dans cette paroisse. Il y a un prieuré qui a été réuni à l’Abbaye du Bec – 
Rouvres est une conférence du diocèse. » 
 
« Les dépendances sont le château du Mesnil, appartenant à Monsieur de Joannes et Morainville dont le 
cadet est seigneur. » 

 
Cette « conférence ecclésiastique, dont Rouvres était le chef-lieu, dépendait du doyenné de Mantes et comprenait 
dans le département d’Eure-et-Loir, les paroisses de : 
Anet, Berchères-sur-Vesgre, Boncourt, Bû, La Chaussée d’Ivry, Gilles, Guainville, Marchefroy, Le Mesnil-
Simon, Oulins, Rouvres, Saint-Ouen, Saint-Sulpice de la Haye, Saussay, Sorel, La Ville l’Evêque. 
 
En 1789, la Révolution éclate et pendant plusieurs années, Anet sera touchée par différents mouvements qui 
conduiront au démantèlement d’une grande partie du château. En 1795, le 18 juin, les nommés Moulins, 
commissaire de sûreté générale, Bonjour, son adjoint, et autres venus à Anet, s’emparèrent sur le champ des gens 
de leur espèce qu’ils y trouvèrent. Ils firent faire à la Société populaire la motion de détruire le tombeau de Diane 
de Poitiers qui existait au milieu de la chapelle. Le résultat de cette démolition fut qu’un laboureur de Rouvres, 
nommé Saillard, a acheté le sarcophage de marbre noir dont il a fait une auge pour faire boire ses chevaux…. 
Le 22 août 1797, il le revendait à Alexandre Lenoir, administrateur du Musée des Monuments français, pour la 
somme de 250  F. A. Lenoir le fera remettre en place. 
 
En 1790, le 15 janvier, l’Assemblée nationale créée la division actuelle en départements et Rouvres est incluse 
dans celui d’Eure-et-Loir et le canton d’Anet. 
 
En 1870, la guerre avec les Prussiens amène un grand trouble dans notre région avec le siège de Dreux et surtout 
la bataille de Berchères-sur-Vesgre où 300 mobiles et gardes nationaux s’opposèrent aux Allemands venus de 
Houdan. Rouvres fut épargnée mais de peu. Dix sept otages de Biennouvienne (Gressey-Saint Lubin) et la Ville-
l’Evêque furent exécutés.  
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                
14 Voir en annexe le chapitre sur le château de La Ronce. 
15 La Paroisse était alors rattachée à l’Abbaye du Bec-Hellouin. 
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Un peu de toponymie de Rouvres … 
 
Les Lisières 
Ces deux hameaux, Hautes et Basses Lisières, doivent leur nom à leur situation à la limite de la forêt de Dreux, 
là où s’arrêtèrent les défrichements de cette forêt. Au Moyen Age, le mot lisière (liseria – finis, lime) signifiait la 
fin, la limite d’une propriété. 
 
Les Mordants 
Il doit son nom à une ancienne famille dont plusieurs membres sont cités dès le XIIè siècle. Simon et Geffroy 
Mordant figurent comme témoins dans une charte (1130-1150) concernant une donation faite à l’Abbaye de 
Saint Père (Chartres). 

 
Les Nonains 
Ce nom rappelle une ancienne abbaye détruite depuis environ trois siècles. Elle était rattachée au prieuré de 
Belhomert qui y percevait des dîmes et des champarts. En 1262 on trouve le nom de Campus Monialium pour 
cet endroit. Le nom vient des religieuses qui devaient s’y trouver. 
Un acte de 1610 au sujet de donations on trouve Jehan Bourgeois, marchand, demeurant aux Nonains. 
En 1680, une autre donation fait état de différentes terres au terroir des Nonains, chargés de cens envers la 
seigneurie des Nonains. 
En 1682 : « Déclaration et adveu rendu à Monseigneur le Duc d’Orléans par le fermier du prieuré de Rouvres 
pour le fief du camp des Nonains. » 
 
La Ronce 
Ce lieu nommé « Runcia » en 1246, doit son nom à la situation de son territoire, anciennement couvert de ronces 
et de broussailles et qui faisait partie de la forêt de Dreux. 
 
Rondeville 
Déjà citée cette ferme doit probablement son nom à ses protections. En 1585, un legs mentionne Estienne de 
Louvet et Françoise l’Hospital sa femme, demeurant à Rondeville, commune de Rouvres. 
 
Les Roberts 
Roberti Villa en 1215, dépendant de l’Abbaye de Coulombs, ils doivent leur nom de Robert 1er Comte de Dreux 
qui y avait une maison de plaisance. 
 
Les Toutains, Les Duvaux, Les Druyers  
Tous du nom des familles qui y habitaient. 
 
Le Moulin de la Folie 
Probablement une déformation (fréquente) du moulin de la Foulerie. C’était le lieu où l’on foulait la laine pour 
en constituer une sorte de feutre pour fabriquer les vêtements. 
 

… Et autour. 
 
La Ventrouillerie 
Ferme située entre Boncourt et Oulins, elle possédait une source « miracle » pour les femmes stériles qui  après 
usage les rendaient fécondes. 
 
Anet 
Anetum (1104) Son nom vient de l’arbre nommé aulne. On peut penser qu’ils y étaient nombreux. 
 
Bû 
Beutum en 1186, puis Beu en 1250. Le nom veut probablement dire qu’une grange importante y existait 
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Le Château de La Ronce 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Jacques de Brézé et Charlotte de France, lors de leurs promenades ou de leurs chasses en forêt de Dreux, avaient 
pour habitude de s’arrêter dans une « ferme » située à La Ronce avant de se rendre à Sorel. 
 
On trouve là probablement l’origine du château.  Le domaine se trouva ensuite joint à celui du château d’Anet et 
en constitua une dépendance prisée. On dit que Lulli y séjourna lors de ses venues à Anet et qu’il est possible 
qu’il y composa de « beaux motets » dont celui qui  commençait par ces paroles ; « Dieu sauve le Roi… » et 
dont les Anglais s’en sont appropriée la musique  et ils soutiennent encore que c’est un air national ! 
 
Au XIXè siècle, le château appartient à Madame la Vicomtesse de Sourches née de Caraman en 1757. Elle est la 
sœur du Duc de Caraman et Adolphe de Caraman est alors le propriétaire du château d’Anet. Pendant plus du 
demi siècle qu’elle y habita, il fût le rendez-vous d’une foule de personnes distinguées que les qualités de son 
esprit et de son cœur et ses nombreuses relations de famille y attiraient. On y vit les Cardinaux de La Fare et de 
Latil, les évêques de Gand et de Chartres, d’Hermopolis. L’auguste fille de Marie-Antoinette, la digne petite-fille 
de Marie-Thérèse, et Marie-Thérèse elle-même, plus illustre par ses vertus et ses malheurs que par sa haute 
naissance, étant dauphine, y est venue déjeuner en avril 1828.  
 
Ses charités étaient inépuisables et toutes les populations voisines en ont ressenti les bienfaits.  Elle fonda à 
Rouvres une maison de sœurs pour l’éducation des enfants et le soin des malades. Seul le nom de la rue « des 
Sœurs » est resté. 
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Une communion à Rouvres en 1843. 
 
Correspondance du « Gentilhomme Ordinaire de la Chambre du Roy »  
 
 
 
 
« C’était hier la première communion du village de Rouvres, dont dépend le hameau de La Ronce. Vous vous 
doutez bien que notre bonne châtelaine (Madame de Sourches) n’a pas été la dernière à y venir en aide de sa 
bourse, de ses conseils et de ses exemples habituels. Aussi Monsieur le Curé, ainsi que les bonnes sœurs qui lui 
doivent leur établissement pour l’éducation des filles et pour le soin des malades, la bénissent-ils comme l’un des 
éléments de leur sainte mission. 
Nous nous sommes donc rendus à la paroisse pour assister à cette grande cérémonie. Nous nous étions préparés 
au château pour chanter pendant la grand messe, à vêpres et au salut. Madame la Duchesse d’Escars est venue de 
son voisinage pour ajouter aussi à la solennité, en complétant avec ses enfants, les voix qui pouvaient nous 
manquer. 
Rien de plus touchant que cette sainte auguste cérémonie, et je puis vous affirmer que dans notre grande ville de 
Paris, où Dieu merci les choses à cet égard se passent d’une manière si parfaite, même avec nos petits 
ramoneurs, on aurait pu envier l’ordre, le recueillement, l’édification, qui n’ont pas cessé de la journée. Ce qui 
surtout est bien remarquable, c’est la manière dont le pasteur s’est adressé à ses chers enfants. Rien de plus 
paternel, de plus naturel, de plus saint, vous eussiez cru ne pouvoir parler autrement, si vous en aviez été chargé 
de cette importante fonction. Cependant nos larmes coulaient, et c’étaient de douces larmes, je vous assure, 
comme celles que vous savez répandre aussi dans de semblables circonstances. 
Cela me rappelle un mot que nous citait madame de Sourches, qui l’avait entendu dire à son beau-frère, M de La 
Fare, frère du Cardinal : »Tout ce qui part du cœur y retourne. » Et c’est bien ce que l’on ressentait. 
N’allez pas croire toutefois, que la simplicité des exhortations ait exclu l’élégance et la dignité du langage ? Non, 
c’était à la portée de toutes les intelligences. Le soir, à la fin, une invitation pressante aux parents des enfants, 
pour qu’ils leur donnent de bons conseils, encore plus de bons exemples, m’a surtout frappé. L’idée sans doute 
n’en doit pas être neuve, cependant je n’avais jamais entendu faire de cette façon. Il leur dit à peu près les 
paroles suivantes, qui seront bien décolorées, privées qu’elles le seront de la voix émue du pasteur et du 
concours des circonstances. Mais elles vous en donneront l’idée, et vous y suppléerez par la vivacité de votre 
imagination pieuse, afin de vous reporter au milieu de cet auditoire attentif : 
« Et vous pères et mères, que puis-je maintenant ajouter à mes pressantes invitations pour vous supplier de 
donner de bons conseils et de bons exemples à nos chers enfants ? Mais, si descendant de cette chaire, je montais 
les degrés de l’autel, j’ouvrais le saint tabernacle, j’y prenais les vases sacrés dans lesquels nous avons le 
bonheur de conserver notre Dieu sauveur, et qu’ensuite je vous les remisse entre les mains pour les emporter et 
les conserver chez vous, purs de tout contact immonde ? Avec quel saint tremblement vous emporteriez ces 
vases de métal ? Avec quel soin vous chercheriez à éviter qu’ils pissent être atteints ? Avec quelle attention 
respectueuse vous converseriez en leur présence ? Combien vos paroles et vos actions seraient mesurées ? Eh 
bien, ces chers enfants que je vous remets à la fin de ce jour, sont maintenant ces vases sacrés, mais bien 
supérieurs, puisqu’ils sont déjà depuis leur baptême, les temples du Saint-Esprit. Que vos discours soient 
irréprochables, que vos enfants ne voient rien en vous qu’ils ne puissent imiter. Votre vie doit être un livre ouvert 
devant leurs yeux, où à chaque instant ils puissent lire tout ce qu’il y a de vrai, tout ce qu’il ya de chaste, tout ce 
qu’il y a de juste, tout ce qu’il y a de saint, etc, etc…. 
Je ne saurai vous dire, mon ami, combien tout cela était bon, convenable paternel, encourageant, pastoral et 
consolant. Enfin nous sommes revenus dîner, pénétrés d’une joie bien douce, que vous eussiez partagée, si vous 
aviez eu le bonheur d’être avec nous. » 
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Le cimetière mérovingien 
 
 
Le 6 janvier 1955, dans un champ exploité par Monsieur Coolen, cultivateur à la ferme de la Couronne, le soc de 
la charrue mettait à jour des fragments d’ossements humains mêlés à ce qui semble être, de prime abord, des 
fragments de pierres calcaires extrêmement tendres. Le cultivateur, sur^pris alerta le Maire qui prévint la 
gendarmerie. Celle-ci sous la direction de M. le Capitaine Isaac, de Dreux, se rendit sur les lieux. Inutile de 
préciser que toute hypothèse d’action criminelle fut dès le début écartée. De nouvelles trouvailles allaient bientôt 
confirmer qu’on se trouvait là en présence d’une vaste nécropole remontant à coup sûr à l’époque 
mérovingienne. A notre avis, il n’y eut pas d’ailleurs, à proprement parler, découverte mais plutôt re-découverte, 
non sans intérêt cependant puisqu’elle permit de rappeler, de préciser et de compléter ce qu’on avait déjà sur la 
présence à Rouvres de ce cimetière antique. 
 
Le 27 février 1829, en effet, un cultivateur du nom de Leteurtre trouvait en labourant ce même emplacement – 
nommé alors la pièce de la Couronne16 - des ossements humains et des sarcophages. Les fouilles entreprises peu 
après firent apparaître sur une longueur de 200 m, une quinzaine ou une vingtaine de tombeaux. C’étaient au 
témoignage de M ; E . Lefèvre, des tombes « maçonnées en briques, chaux et ciment, recouvertes de pierres 
plates, sans aucune inscription intérieure ou extérieure. Dans presque toutes ces tombes, il y avait deux urnes et 
de petits os. Puis, parlant des poteries, M ; Lefèvre ajoute : « Toutes (ces  urnes) étaient renflées par le milieu. 
Les unes étaient en terre rouge, les autres en terre noire, la plupart sans aucun dessin et remplies d’un peu de 
terre… Dans l’un des tombeaux, on trouva le fer d’une lance garni d’une douille. Dans un autre, une arme qu’on 
jugea être un sabre et, aussitôt qu’on y eu touché, tout tomba en poussière… » 
 
Une autre description du même auteur précise que les tombeaux étaient formés « de pierres calcaires brutes, 
longues et plates, et recouverts d’une ou deux pierres semblables. » Un des vases qui y furent trouvés, une 
poterie rouge, fut laissé au Château de La Ronce ; les autres furent emportés par le Sous-préfet de Dreux. 
 
Remarquons d’abord que de telles nécropoles ne sont pas si rares qu’on pourrait le penser dans notre région. Au 
siècle dernier ont été mis à jour et fouillés des cimetières mérovingiens à Saulnières et à Tréon, dans la vallée de 
la Blaise. A Dreux même ont été découvertes sous le quartier des Bléras des sépultures gallo-romaines et 
franques, ce qui, outre le mélange des races, semble prouver que les inhumations s’y succédèrent pendant une 
assez longue période. Il en fut de même au cimetière de la Butte des Gargans, commune de Houdan, qui occupait 
un site assez semblable à celui du champ des Tombeaux de Rouvres, en bordure de la vieille route et dominant la 
vallée de la Vesgre, mais sur la rive droite. Cette situation est d’ailleurs caractéristique. « Le site type pour un 
cimetière mérovingien, a écrit Edouard Salin17, est, en effet, le versant situé au midi d’une colline calcaire 
voisine d’un ruisseau et d’un vieux chemin. Les sépultures les plus anciennes apparaissent, en général, vers le 
milieu de la colline ; elles montent vers le sommet dont elles couvrent souvent une partie. Plus rarement elles 
sont creusées au pied. » C’est tout à fait, à l’orientation près, ce que nous retrouvons à Rouvres. Le promontoire, 
orienté vers l’ouest, est particulièrement crayeux. Il est probable que les eaux de pluie, en entraînant vers le pied 
du coteau unbe partie de la terre arable, ont réduit la couche superficielle du sol, si bien que les sépultures mises 
à jour dernièrement se trouvaient à une profondeur d’une trentaine de centimètres seulement. 
 
Les premiers vestiges découverts en janvier 1955 comportaient, mélangés, de très nombreux débris d’ossements 
et des fragments de plusieurs sarcophages. Il est possible qu’on se soit trouvé en présence de tombes déjà 
découvertes en 1829, ce qui expliquerait leur désordre. 
 
Après examen, il fut reconnu que la matière constituant les sarcophages était, non de la pierre, mais du plâtre à 
grain assez gros , moulé, de façon à former des sortes d’auges trapézoïdales à parois d’épaisseur très variable. 
Dans le plâtre d’un des fragments s’était trouvé incrusté un petit morceau de tuile identique aux tuiles romaines. 
 
Ce type de sarcophages qui continue la tradition gallo-romaine est fréquent dans la région parisienne et en 
Normandie. Souvent même, les parois de l’auge portent un décor en relief. Ce n’était point le cas pour les 
fragments que nous avons pu examiner à Rouvres. 

                                                
16 Elle porte depuis le nom de champ des Tombeaux. 
17 La civilisation  mérovingienne, Paris 1952. 
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Un peu plus haut, en remontant vers le sommet de la colline, une 
sépulture d’un type différent a été dégagée. Elle ne contenait que 
d’infimes débris d’ossements et elle était constituée d’un caisson 
formé d’une quinzaine de grands pierres plates, dressées sur champ 
et dessinant un quadrilatère assez régulier d’environ 1,80 m sur  
0,45 m. 
D’autres dalles se trouvaient posées horizontalement sur les 
premières, les effleurant vers l’intérieur et débordant vers l’extérieur 
du caisson. Le fond ainsi qu’un petit côté étaient constitués par le sol 
naturel. La sépulture avait été ouverte et les dalles plates qui la 
recouvraient primitivement ont été retrouvées non loin de là. Détail 
important : ce tombeau était orienté assez exactement, les pieds du 
mort devant être tournés vers l’est. C’est évidemment la marque 
d’une sépulture chrétienne. La violation ancienne ou récente (peut-
être 1829) explique sans doute l’absence totale de mobilier 
funéraire. 
Une sépulture de même type, plus éloignée encore , a été mise à jour 
à peu de distance de la précédente. Le caisson en était constitué par 
une douzaine de dalles plates dressées dans un ordre presque parfait. 
Il faut noter toutefois l’absence de dalles horizontales posées sur les 
parois verticales. Par contre chacun des petits côtés était fermé d’une 
large dalle. Là encore, le tombeau avait été violé à une époque 
indéterminée. 
 

         Sépulture en caisson de pierres sèches 
                            trouvée à Rouvres 
 
 
 
 
 
 
 
Un troisième type de tombe a encore été relevé : il s’agit tout  
simplement d’une sépulture en terre libre, la fosse creusée dans  
la craie tenant lieu de sarcophage. L’absence de restes de ferrures  
semble en effet écarter l’hypothèse de l’utilisation d’un cercueil  
lors de l’inhumation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

        Sépulture en terre libre de Rouvres 
 
Notons que les sépultures en caissons de pierres sèches et les sépultures en terre libre continuent la tradition 
germanique, prolongeant elle-même les modes d’inhumation d’époque protohistorique. 
Deux vases à peu près intacts sont les seuls témoins retrouvés à Rouvres du mobilier funéraire. Indice probable 
de violation ancienne, ils furent trouvés hors des tombeaux. De forme un peu différente, ils sont tous deux en 
terre grise et le renflement de la panse les apparente au type des vases dits « à carène », très fréquents à l’époque 
mérovingienne. 
 
Quant aux ossements découverts, leur mauvaise conservation n’a pas permis d’en faire une étude approfondie. 
Sept fragments de crânes, dont deux calottes crâniennes en assez bon état, ont été soumis à l’examen des 
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spécialistes du Musée de l’Homme à Paris. Mais de l’avis de ceux-ci, ils ne présentent pas, malgré le front étroit 
et les arcades sourcilières un peu proéminentes qu’on remarque sur certains, un type différent de celui du 
Français actuel et ils n’offrent en tout cas aucun caractère qui permette de déterminer la race des individus 
auxquels ils ont appartenu. 
 
Souhaitons en terminant qu’il soit possible un jour prochain d’approfondir cette intéressante trouvaille en 
entreprenant les fouilles méthodiques qui ne manqueraient certainement pas d’amener la découverte de 
nombreux objets d’un certain intérêt archéologique et de préciser l’histoire, très mal connue jusqu’alors, du 
peuplement de notre région à l’époque mérovingienne. 
 
 
 
        Jean LELIEVRE - 1955 
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La vigne à Rouvres 
 
Rouvres, pays de vignerons ! Si ceci surprend aujourd’hui, jusque vers 1865 c’était pourtant une réalité. Toute la 
région anétaise était garnie de vignes et nos ancêtres les cultivaient  avec attention et bonheur. C’est l’épidémie 
de phylloxera qui sonnera le glas de leur gagne pain et transformera nos campagnes en greniers à grains plutôt 
qu’en greniers à vin.  
 
Nombre de lieux-dits de notre région encore aujourd’hui nous rappellent ce passé tel que les Petites Vignes à 
Rouvres, les Champniers, les Champarts….. 
 
La première trace de viticulture retrouvée dans les écrits date d’avant 632. On la trouve dans une charte de Pépin 
de Landen, dit le Vieux, maire d’Austrasie sous Clotaire II, où il est mentionné que les moines de Saint Germain 
des Prés (Paris) entretenaient des colons à Bû pour cultiver les vignes qu’ils possédaient dans la contrée. 
 
Cette information est confirmée dans une charte de l’an 774 signée de Charlemagne. 
 
Au XIIè siècle, la culture de la vigne était florissante. Philippe Auguste possédait une vingtaine de vignobles des 
meilleurs crus de son royaume et parmi ceux-ci, nous savons qu’il aimait particulièrement le vin d’Anet. 
 
Le vin des côteaux Drouais et Mantais avait la particularité de bien se conserver et un commerce important 
passait en bateaux  par l’Eure pour approvisionner Paris.  
 
C’est ainsi que l’on peut noter que dans les revenus d’Ivry établis par Pierre De Lisle pour les années 1548 et 
1549, il est passé à Ivry, 31 bateaux chargés de 3440 pièces de vin et, de septembre à mai 1549, 8 bateaux 
chargés de 708 pièces. Soit un total de 4148 pièces (plus de 900 0000 litres !) sur lesquelles Madame de Poitiers 
percevait un droit d’un sol par pièce. C’est le port d’Anet qui était alors le point le plus important 
d’embarquement de la récolte régionale. 
 
Dans les siècles qui suivirent, nos rois et dirigeants ont entretenues certaines controverses quant à la culture de la 
vigne et parfois la défendirent, parfois encouragèrent l’arrachage au profit du grain. 
 
Mais si la vigne et le vin étaient parfois source de bons revenus, les années étaient très variables et  déjà sous la 
Révolution et donc bien avant l’épidémie de phylloxera, la disette avait poussé les viticulteurs à arracher leurs 
vignes et cultiver à la place pommes de terre et céréales. 
 
Autour de la vigne et des vignerons, d’autres professions avaient droit de cité, et tonneliers et marchands vivaient 
aussi du raisin et du vin. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Les vendanges à Anet 
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Le vin se vendait en tonneaux (pièces) et quand le vigneron n’avait pas tout vendu ses tonneaux, il le vendait « à 
pot ». Quelques branches de bouleau liées ensemble, une touffe de lierre, une branche de sapin ou de genévrier, 
mises en évidence au dessus d’une porte, indiquaient qu’il y avait là du vin à boire et à vendre. 
 
L’apogée de la viticulture dans notre région se situe au XVIIIè siècle où l’on compte par exemple à Anet 400 
arpents de vigne. Le Maire de chaque commune publiait officiellement le « ban des vendanges ». Quatre 
communes seulement dans notre région le publiaient : Anet, Abondant, Bû et Rouvres. Vers 1850, le salaire d’un 
vendangeur variait de 1F25 à 1F50 (environ 4 €) la journée, plus deux miches de pain d’une livre chacune et les 
haricots au repas de midi. Les vendanges duraient de 12 à 15 jours.  
 
Les plants cultivés étaient peu nombreux et les principaux étaient : le Meunier, le Cassé et le Pinot. On faisait 
peu de vin blanc. Notre vin était réputé pour sa finesse et son bouquet et l’on peut citer comme grandes années : 
1847, 1848 et surtout 1865 où le vin pesa 13°. La moyenne se situait plutôt vers 8° que vers 10 ou 12. Son prix 
était fonction de sa rareté et pour situer on peut citer par exemple le prix en  1850, soit 50 à 55 F la pièce. Ce qui 
de nos jours représenterait environ 130 €, soit moins d’un demi Euro le litre. 
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Le Prieuré et sa chapelle  
 
 
On peut penser que dès 1090, les droits que possédaient les moines du Bec-Hélouin sur Rouvres, prouve leur 
présence à Rouvres. Ce n’est toutefois qu’au siècle suivant qu’est prouvée l’existence d’un prieuré bénédictin 
par les chartes de Simon II d’Anet de 1157 et 1169. 
 
En 1209, un petit seigneur, Girard de Rouvres, donna, du consentement d’Agnès, sa femme, quelques terres 
situées en la paroisse de Rouvres, au prieuré que gouvernait à ce moment un moine, anglais de naissance, 
nommé Guillaume de Waneting. Cette libéralité fut confirmée la même année par Philippe d’Anet et , en 1219 
par Gohier d’Anet. 
 
Peu après, un conflit s’éleva entre Gautier évêque de Chartres et Hugues Abbé du Bec quant aux redevances 
qu’ils percevaient lors des visites qu’ils faisaient à Rouvres et à Bréval. Le 3 avril 1225,  grace à la médiation de 
Richard de Beauvoir évêque d’Evreux, un acte fixe que l’évêque percevrait à chacune de ses visites à Rouvres la 
somme de quatre livres parisis, mais il était précisé qu’il ne pourrait visiter qu’une seule fois par année. 
 
Près de deux siècles plus tard, des écrits de Dom Jouvelin sur l’histoire du Bec, apportent témoignage des 
ravages causés dans notre région par la Guerre de Cent Ans et de l’état de ruine dans lequel se trouve le prieuré 
de Rouvres. 
 
En 1469, Dom Jouvelin rapporte que lors d’une visite de Guy Bourdelot archidiacre de Poissy, l’on ne trouvait 
plus ni moines, ni sacrements, ni chapelle à Rouvres. Et il semble bien qu’aucun moine ne s’y réinstalla. 
 
La pratique d’affermer les biens de l’ancien prieuré se poursuivra néanmoins jusqu’à la Révolution et une partie 
des revenus était versée à un ecclésiastique qui portait le titre de Prieur de Rouvres. 
 
Les abbés du Bec conservèrent jusqu’à la Révolution le droit de patronage de l’église et pouvaient nommer les 
curés de Rouvres en cas de vacance. On peut penser aussi qu’à ce titre, ils contribuèrent financièrement à 
l’entretien de l’édifice et, en particulier, à la construction, vers 1565, du bas-côté Renaissance et du clocher. 
 
Ce prieuré possédait donc une chapelle et la description qui suit est tirée de l’ouvrage déjà cité sur Charlotte de 
Valois et Jacques de Brézé, écrit en 1844 sur la base d’un parchemin datant probablement de la fin du XVè siècle 
ou du tout début du XVIè et dont l’auteur anonyme se cite comme Gentilhomme ordinaire de la Chambre du 
Roi. 

 
« La chapelle du prieuré était l’œuvre d’un Brézé, qui avait fait vœu de la reconstruire, s’il revenait sain 
et sauf de Terre-Sainte, où il avait couru de grands dangers. Il y avait consacré des sommes 
considérables, et avait obtenu pour elle de grands privilèges. 
 
Elle était encaissée, pour ainsi dire, entre deux bastions avancés, et remplaçait une petite courtine qui 
jadis avait faibli. Cet encaissement avait permis d’élever sa nef unique d’une manière étonnante sans 
contreforts, et deux légers arcs-boutants suffisaient à maintenir les croisées de l’abside. Dans l’intérieur, 
le style ogival y avait gagné une hardiesse extraordinaire et lui donnait un caractère particulier de 
recueillement. Elle était peu éclairée, n’ayant pour toute lumière que cinq longues et hautes verrières, 
formant l’abside allongée du chœur et une grande rosace au-dessus de la porte d’entrée. Sa situation 
entre les deux bastions n’avait point permis que l’on fit d’ouvertures latérales. On y voyait que deux 
longues galeries depuis la porte jusqu’à l’entrée du chœur. Ces galeries étaient composées de trois 
travées en ogives et à claire-voie, avec des meneaux et des ornements flamboyants. 
 
Des verres de couleurs répandaient une teinte mystérieuse dans ce sanctuaire. Sur la croisée du fond, au-
dessus de l’autel, on voyait le Christ en croix, entre les deux larrons, et la Sainte Vierge, avec Saint 
Jean, au pied de la croix. Sur la croisée à droite, la Vierge mère, comme on l’appelait à Chartres. A 
gauche, monseigneur Saint Martin, à cheval, partageant son manteau d’écarlate avec un pauvre. Au 
dessous était écrit : Nudus eram et corperuisti me18. Les deux autres représentaient d’un côté 
monseigneur Saint Louis, neuvième du nom, roi des Français, portant la sainte Couronne d’épines sur 
un coussin de velours pourpre, étant lui-même pieds nus. Et enfin de l’autre côté, monseigneur Saint 
Nicolas, évêque de Myre, avec une troupe de petits enfants qu’il bénissait. Les encadrements 

                                                
18 J’étais nu et vous m’avez couvert. Math 25,v. 35 
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Armes de Brézé

rappelaient tous, par leurs bordures composées de croisettes jaunes sur un fond d’azur, une partie des 
armoiries de Brézé. 

 
 
 
 

D’azur à huit croisettes d’or posées en orle, 
autour d’un écu aussi d’or, comblé d’azur et l’azur 
rempli d’argent. 

 
 
 
 
 
 
 
 

La rosace du portail représentait d’abord, au milieu, une feuille de trèfle avec les trois personnes de la 
sainte Trinité. Les meneaux en fines découpures de pierre qui l’entouraient formaient trois divisions 
distinctes et diverses, qui elles mêmes se subdivisaient en trois parties chacune. On y voyait régner les 
neuf chœurs des anges divisés en trois ordres. Aux rangs les plus resserrés, sur un fonds couleur de feu 
ardent et de flammes, les chérubins, puis les séraphins et les trônes. Aux rangées suivantes, sur des 
fonds nuancés de pourpre, d’abord les dominations, puis les principautés et les puissances. Enfin au 
trois bordures les plus éloignées, sur un fond couleur d’or, qui allait s’éclaircissant presque jusqu’au 
blanc : les vertus, entourées des archanges, et ces derniers des anges. Les divers attributs et instruments 
des neufs chœurs, avec les ailes diaprées de ces habitants des cieux, remplissaient d’admiration. C’était 
quelque chose de merveilleux à contempler. 
 
Les colonnettes et les fuseaux se multipliaient à l’infini pour soutenir la voûte hardie, qui était sillonnée 
de nervures vives et multipliées, se croisant les unes les autres à l’instar d’un réseau. Elles finissaient 
par se réunir, et avaient l’air de tenir comme suspendues des clefs de voûte, descendant très bas, qui 
formaient cul-de-lampe, composé de groupes d’anges. Ces groupes, au nombre de sept, avec les 
attributs des dons du Saint Esprit, accompagnaient un groupe principal, représentant le Saint esprit en 
forme de colombe argentée, avec des flammes dorées et empourprées. Aux mains des anges étaient 
appendus des encensoirs dorés qui servaient de lampes, et ces lampes brûlaient nuit et jour. La voûte 
peinte en couleur des cieux, était parsemée d’étoiles d’or. Les rinceaux qui entouraient le fût élevé 
d’une partie des colonnettes, et toutes les corniches ainsi que les moulures délicates, composaient une 
richesse d’ornements gracieux aux parois des murailles. 
 
Le chœur à son entrée, s’élargissait à droite et à gauche en voussure, ce qui formait, avec la nef 
principale et l’abside, la traverse de la croix ou transept. Là se trouvait d’un côté un autel, sous le 
vocable de madame Sainte Geneviève, de l’autre côté, un autel sous l’invocation de Notre Dame des 
Sept Douleurs, entourée de la Passion de notre divin Sauveur, sculpté merveilleusement en bois de 
poirier. Le tout entouré et orné suivant les attributions des mystères. 
 
A cette époque des croisades, tout objet religieux était empreint des signes ou des symboles qui se 
rattachaient à la Croix et à la Passion douloureuse de Notre Seigneur Jesus Christ. On ne croyait jamais 
pouvoir reproduire trop souvent le souvenir des lieux vénérés où s’étaient accompli le sacrifice infini de 
notre rédemption : lieux saints que l’on voulait reconquérir sur les Musulmans, ou que l’on avait vus ou 
pour lesquels on avait combattu. 
 
La chapelle était convenablement orientée. L’autel était donc du côté du soleil levant : aussi quand le 
matin, à la messe, la diffusion de ses rayons ardents traversait les longues verrières, combien l’on était 
disposé à un saint recueillement à la vue de tant de magnificences consacrées à Dieu. On avait peine à 
lever la vue sans éblouissements. C’était bien le symbole de cet astre mystérieux qui allait apparaître sur 
l’autel et s’y lever avec une inépuisable magnificence de miséricordes. On était porté à s’écrier alors :  
O Orient ! splendeur de la lumière éternelle, soleil de justice, venez éclairer les hommes assis dans les 
ténèbres de la mort19. 

                                                
19 Grande antienne pour le 19 décembre 
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Le soir à vêpres, lorsque l’astre du jour allait tourner vers son déclin, et pénétrait de ses rayons à travers 
la rosace, il illuminait d’une façon différente, mais encore éblouissante, l’autel doré du fond, avec ses 
riches ciselures, ainsi que les grands et somptueux reliquaires de vermeil, enrichis de pierreries autour 
des verrières, et qui, sur des consoles, entouraient l’abside, appuyés qu’ils étaient sur les trumeaux. 
Quand alternativement le soleil dissipait les ombres, ou cessait d’éclairer la masse innombrable de 
grandes et petites statues de saints sous leurs dais, leurs clochetons, leurs dentelles de pierres, on 
pouvait suivre avec soupirs ces paroles que l’Eglise chante à complies : Hélas ! quand brillera ce jour 
qui ne connaît pas de déclin ? quand nous sera-t-il donné d’habiter cette heureuse patrie qui ne craint 
plus d’ennemis ? 
 
Les dalles du pavé étaient entaillées et incisées d’arabesques et de rinceaux dans lesquels on avait coulé 
du plomb qui reluisait merveilleusement. 
 
La porte, élevée de huit marches au-dessus du parvis, était au fond d’un large ébrasement. Elle était 
sculptée et représentait, dans la partie dormante et supérieure, la Vierge sainte sur un trône et dans les 
nues, ayant son divin enfant debout auprès d’elle. Un nimbe circulaire entourait la tête de Marie : il était 
formé de douze étoiles. Le nimbe de l’enfant Jésus était crucifère. Sur le battant à la droite de ce groupe, 
une femme représentant la synagogue, dont la couronne glissait sur sa tête : son sceptre était rompu, le 
rational avec ses douze pierres, et les autres emblèmes de la grande prêtrise judaïque se détachaient de 
sa robe de lin. Sa tête, baissée et inclinée, semblait reconnaître la fin de son règne. A la gauche de 
l’enfant, sur le second battant, une autre femme, la tête élevée, couronnées de rayons, appuyée sur une 
croix qui devenait son sceptre, et entourée d’attributs mystérieux, représentait l’Eglise. Marie signifiat 
que Jésus bénissait de sa petite main en lui donnant la vie20. Au dessous on voyait écrits, en petits clous 
dorés, ces mots d’un hymne de saint Thomas d’Aquin : Antiqum documentum novo cedrat ritrui. 
 
On voit cette même allégorie sur un vitrail de la cathédrale de Chartres. 
 
Autour de la voûte la plus resserrée, étaient gravées en creux ces paroles du psalmiste : Metior est dies 
una in atriis tuis, super milia. (Ps 83)  
 
L’ébrasement de la porte était orné de voussures formant trois arceaux. Sur la première clef de voûte, la 
statue à cheval de saint Martin surplombait, et au dessous était gravée cette légende : Beatus qui 
intelligit super egenum et pauperen (Ps 40). Les voussures graduées en ogives formaient une espèce de 
porche richement sculpté de guirlandes, de festons, et encombrées des saints qui sont plus 
particulièrement vénérés en France et dans le pays chartrain. Aussi les deux premiers, comme des 
sentinelles placées dans les guérites à consoles, dais et clochetons, étaient, d’une part saint Chéron, qui 
partage avec saint Denis l’honneur de porter sa tête sur sa main droite, et de l’autre saint Piat, avec les 
clous de son martyre, parce que les corps de ces deux saints sont dans la cathédrale de  Chartres, bien 
que le premier, seul, ait souffert son glorieux martyre dans les environs de cette ville, et que l’autre ait 
souffert en Brabant. Dans les vieilles églises ou chapelles, tous ces personnages sculptés et peints 
devenaient l’instruction du peuple et l’édification des fidèles. Il fallait qu’en entrant dans le sanctuaire 
consacré à Dieu, tous ceux même qui ne savaient pas lire vissent, partout où ils dirigeaient leur vue, 
l’image toujours aimable du Christ et de ses saints. 
 
De chaque côté de l’entrée, deux tourelles élevées, gracieuses et légères, communiquaient entre elles au 
dessous et au dessus de la rosace par des galeries. Celle du bas était couverte, et par sa structure, ses 
basses colonnes toutes ornées différemment, elles rappelaient le style byzantin. On passait entre la paroi 
du mur et les colonnes. Les tourelles se terminaient en balcon sculpté en feuilles de chardon. La rampe 
se prolongeait, et, en se réunissant, formait la galerie supérieure. On voyait s »élever du milieu une 
flèche à jour de soixante douze pieds de roi au dessus des créneaux. Elle était accompagnée de quatre 
pyramidions surmontés d’anges aux ailes déployées. La flèche elle-même était surmontée d’un dragon 
pivotant, sur lequel l’archange Saint Michel en bronze posait un pied, en lui enfonçant dans la gueule 
son épée flamboyante. Lorsque le vent le faisait tourner sur lui-même, ce grand vainqueur de Lucifer 
avait encore l’air de lancer sa menaçante interrogation : Qui est semblable à Dieu ? 
 

                                                
20 Cette allégorie est souvent représentée au moyen âge dans nos églises gothiques, soit en sculpture, soit en vitraux, et les miniatures de 

cette époque, dans les livres d’heures, la représentent également.  
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A la chute des combles, aux deux côtés de chaque tourelle, apparaissaient quatre monstres formant 
gouttières, qui rappelaient les bêtes de l’Apocalypse.  
 
Le prieuré était à droite, adossé au bastion. Le premier était occupé par le prieur, l’habitation des trois 
frères  de chœur était au second, et les frères lais avaient leurs cellules au troisième. A gauche, au 
premier, on communiquait par une longue galerie, également adossée au bastion, jusqu’aux 
appartements des châtelains. A la suite du parvis, était une cour immense qui pouvait en faire partie, 
mais qu’on appelait la place d’armes.  
 
Aux jours solennels, il faisait beau voir les maîtres descendre dans le chœur de leur chapelle. Car, 
habituellement, c’était dans les travées qu’ils entendaient l’office. Mais aux grandes fêtes, les puissants 
seigneurs se faisaient honneur de se déplacer de leurs stalles ou de leur prie-dieu pour aller chanter au 
lutrin. C’était, il est vrai, prouver aussi qu’on savait lire. Alors, on leur présentait l’encens comme aux 
prêtres et aux lévites, pour leur rappeler qu’étant plus élevés en dignité, leur prière devait être plus 
fervente, plus vive, qu’elle devait s’élever comme la fumée et embaumer par l’ardeur de l’intention. On 
portait aussi des flambeaux devant eux, pour les faire souvenir qu’ils étaient la lumière des petits, et que 
leur conduite avait de l’influence, et que leur vie devait être pure comme la lumière qui éclairait. Qu’ils 
manquaient à leur mission lorsqu’ils troublaient cette clarté par une vie coupable. » 
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 Notre village dans les années 1900 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’église Saint-Martin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La ,rue de Houdan et le café Patin 
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Le moulin Pithrou 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Vesgre 
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Route de Dreux et la boutique Motais 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La place de la Croix 
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Vue sur la ferme de la Couronne et le village 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rue de la Mairie et église 
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Le Moulin de la Folie et la Vesgre 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Grande Rue 
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Le Moulin Garnier 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Cornette 
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               Route de Dreux
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Le monument aux morts 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ci-après, un tableau qui donne un peu plus détails sur nos enfants morts pour la patrie pendant la première guerre 
mondiale : 
 
 
On voit que Perthes-les-Hurlus fût pour nos soldats du 101è Régiment d’Infanterie un lieu funeste. 

 
Ce régiment était à l’époque caserné à Dreux, caserne Billy,  ce qui explique pourquoi  nos soldats y étaient 
principalement recrutés. 
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Quelques Rouvrais qui marquent… 
 
 
Michel LEGRAND 
 
 
 
 
 
 

Le compositeur des Parapluies de Cherbourg et d’autres nombreuses 
chansons et musiques fut pendant une vingtaine d’années le 
propriétaire du Moulin Jaune et y résidait. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lorànt DEUTSCH 
 
 
 
 
 

Ce jeune acteur qui a actuellement beaucoup de succès est issu de 
deux familles de Rouvres. Les parents de son père, Jean-Pierre 
Deutsch, possédaient la maison sur la place juste en face de la route 
d’Anet. Les parents de Lorànt se sont connus à Rouvres et sa famille 
maternelle y est toujours propriétaire d’une maison, rue des 
Forges,.Il est probable qu’attentif, on doit pouvoir l’y apercevoir de 
temps en temps. 
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Pierre CARDIN 

 
     Propriétaire actuel du Moulin de La Folie.  

Couturier, homme d'affaire, fin diplomate et surtout amoureux de 
l'art. Il arrive à Paris en 1945 où il entre chez Paquin. Il fait la 
connaissance de Jean Cocteau et Christian Berard, avec lesquels il 
réalise de nombreux costumes et masques pour plusieurs films tels 
que : 'La Belle et la Bête'. Un an plus tard il entre chez Christian 
Dior. Son audace séduit et les défilés du jeune créateur rencontrent 
très vite un vrai succès international. Premier couturier à lancer une 
ligne de prêt-à-porter, il a popularisé l'emploi des matières 
synthétiques. A la tête d'un véritable empire, Pierre Cardin joue les 
contrastes : carrelages, confitures, casseroles, cravates, son nom 
s'inscrit déjà sur près de 800 produits, en plus de ses restaurants 
'Maxim's' 
 
 
 
 
 

 
Georges LIBERT 
 

Breveté pilote militaire à vingt ans en 1929, il ne 
cessa de se distinguer. En 1933-1934, il est le plus 
jeune pilote de la « Croisière Noire » menée par le 
général Vuillemin. On le retrouve l'année suivante, 
le plus jeune encore, à Air-Bleu, postale de jour 
aux horaires rigoureux. Sur « Simoun », avec 
Denis, il relie la France à l'Indochine en cinquante-
huit heures, un beau raid ! Il se consacre à la « 
Postale de nuit » jusqu'à la guerre. Mobilisé 
comme pilote de réception du Bloch 152... il 
réussit à abattre un Heinke 111. Passé à la 
Résistance, puis en Angleterre, il accomplit de 
périlleuses missions clandestines sur « Lysander 
».II entrera ensuite à Air France, où, commandant 
de bord sur 707, il sera aussi chef du P.N. jusqu'en 
1970. Il a piloté jusqu’à 86 ans et totalisé 25.300 
heures de vol. Président des « Vieilles Tiges », 
Officier de la Légion d’Honneur, il finira sa vie en 
2002. 
L’aérodrome de Dreux porte son nom. 

Au départ du premier vol Paris-Tokyo 
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Marie Raphaële BILLETDOUX 
 
      

Fille de François Billetdoux, célèbre auteur dramatique et romancier 
ayant consacré sa vie au théâtre, Raphaële Billetdoux est notamment 
l'auteur de 'Prends garde à la douceur des choses' (Prix Interallié - 
1976), 'Mes Nuits sont plus belles que vos jours' (pour lequel elle a 
gagné le prix Renaudot en 1985 - le film de Zulawski avec Sophie 
Marceau et Jacques Dutronc est tiré de ce roman), 'Entrez et fermez 
la porte' (1991), 'Mélanie dans un vent terrible' (1994), 'Chère 
madame ma fille cadette' (1997). En 2005, Raphaële reprend son 
deuxième prénom, Marie, et publie 'Un peu de désir, sinon je meurs', 
un livre-document écrit un an après la disparition de l'amour de sa 
vie, le journaliste Paul Guilbert��
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